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ARTICLE 9

Supprimer la seconde phrase de 1'alinéa 9.

EXPOSE SOMMAIRE

En qualifiant de mort naturelle une auto-administration ou une administration par un tiers d'un
produit 1étal conduit a brouiller les frontiéres entre mort naturelle et mort violente. Cette rédaction
sape les fondements mémes du droit médical et pénal, qui reposent sur la qualification exacte des
causes de déces.
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